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Résumé : 
 Depuis la mise en place de la Cour pénale internationale et 

la ratification de son Statut, la communauté internationale fut 

optimiste pour l’avenir surtout que l’instauration de cet organe est 
devenu  la  pierre angulaire qui manque  a l’édifice . 
 Cependant, cet optimisme s'accompagne de beaucoup de 

régression en raison de l'absence de consensus international sur 

les questions fondamentales associées à cet organe, notamment 

l'absence d'accord sur la notion de crimes relevant de la 

compétence de la Cour et la nature du conflit armé , En plus de 

l'existence de nombreuses lacunes du Statut  , notamment par les 

Etats-Unis d'Amérique pour empêcher des poursuite contre ses 

forces par cet organe ,et que cet Etat conclut un accord spécial 
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avec chaque pays qui ratifie le statut pour la  non-extradition de 

ses ressortissants . 

 En fin, l'article est une étude critique de certains aspects du 

Statut établissant la Cour pénale internationale . 
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« il s’applique aux conflits armés  qui opposent de 

manière  prolongée  sur le territoire  d’un Etat les  autorités  
du gouvernement de cet Etat  et  des groupes armés organisés 

entre eus. » 
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La démocratie est une mesure du progrès des nations à tous les 

niveaux politique, économique et social, et le succès sur le plan politique 

conduit à des succès dans le reste. Et la discussion de la dimension 

démocratique en Algérie exige l'étude du côté théorique et philosophique 

de la démocratie puis l’applications de ce côtéthéorique dans les 
constitutions algériennes 
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La législation sur la protection des consommateurs impose des 

obligations en matière d'intervention, y compris l'obligation d'étiqueter les 

denrées alimentaires et, dans le cas contraire au régime juridique de cette 

obligation, la responsabilité pénale a été arrangée par la criminalisation de 

cette omission, ce qui en fait une infraction de s'abstenir de La mise en 

œuvre de l'obligation d'étiqueter les denrées alimentaires, une nouvelle 
méthode de traitement des crimes économiques, en élaborant un système et 

en obligeant les autres à s'en occuper et en cas d'infraction, est considérée 

comme un auteur d'une infraction. Compte tenu de la nature de ces crimes, 

ou des dispositions de fond de ce crime. 
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Le résumé: 

        La loi N 04-11 fixant les règles régissant l’activité de 
promotion immobilière exige au promoteur immobilier d'informer 

l’acheteur  sur les données nécessaires en relation avec le contrat 
de vente sur plan à conclure, au projet immobilier, à l'immeuble 

sous contrat, au terrain de la  construction de  l'immeuble,aux 

actes et contrats relatifs à ce contrat et aux propriétés collective ; 

et ce avant de conclure ce contrat. Ceci est dans l'objectif de 

protéger l’acheteur d'être victime d'exploitation (escroquerie) de 

la part du promoteur immobilier qui possède toutes les 

informations concernant le projet immobilier. 
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Résumé : 

     L’instauration de l’Etat de droit et du principe de légitimité, implique la soumission 
impérative des autorités administratives aux dispositions en vigueur, ainsi, qu’aux 
décisions énoncées par les juridictions compétentes à leurs encontre. La constitution 

Algérienne de 2016 dispose que tous les organes qualifiés de l’Etat sont requis d’assurer 
l’exécution des décisions de justice. 
 Mais parfois surviennent quelques difficultés qui freinent l’exécution volontaire 
des arrêts par l’administration publique. Dans ce cas-là, Le législateur algérien a veillé à 

la mise œuvre de plusieurs mécanismes visant à contraindre l’administration qui 
conteste ou qui omit de se conformer aux arrêts rendus à son encontre, à l’exécution de 
ces derniers.  

 Ainsi, cette étude vise à clarifier les procéduresd’exécution des arrêts rendus à 
l’encontre de l’administration publique, Les difficultés d’exécution qui peuvent survenir 
dans ce cas-là, et aussi, les mécanismes procéduraux instituéspour garantir l’exécution 
parfaite et effective de ces arrêts. 
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Mots clés : Administration publique-Recours en annulation-Recours de pleine 

juridictions-Titres exécutoires-Trésor public. 
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Le résumé: 

       Le problème  relatif à l’exécution des décisions  judiciaires  étrangères  
constitue l’un des problèmes fondamentaux  du droit international privé, 

dans la mesure où la vie économique et sociale au sein de l’état n’est plus 
enserrée dans ses frontière politiques mais déborde ces frontières pour  aller 

a la rencontre des autres communautés. dans son organisation  

interne ,l’Algérie ,au même titre que les autres états ,s’est intéressée aux 
questions relatives aux effets  des décisions judiciaires étrangères sur son 

territoire en prenant en considération deux critères  fondamentaux2 le 

premier lié a la nécessité des relations internationales et a la protection des 

intérêts privés des personnes a travers les frontières d’une part, et a la 
souveraineté et l’Etat sue son territoire d’autre part. Par ailleurs, toutes les 
décisions judiciaires, dans toutes leurs variétés, ne sont pas susceptibles 

d’exécution sur le territoire algérien, mais il faut, par principe, qu’il 
s’agisse d’une décision judiciaire étrangère prononcée au titre d’un litige 
relevant du droit international privé, en soulignant que les Etats n’agissent 
pas de la même façon s’agissant de l’exécution des jugements étrangers, 
mais différent entre eux sur la perception du principe de souveraineté 

territorial. 
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Résumé : 

La technologie de l’information est devenue l’une des nécessités de notre 
vie moderne. Malheureusement certains utilisateurs les exploitent d’une 
façon illégale. De ce fait l’ordinateur d’une façon générale et l’internet en 
particulier sont devenus des outils ou des objets permettant à certains 

criminels de commettre des crimes (la cyber criminalité) de tous genres 

(touchant les personnes ou leurs biens). 

   Parmi les crimes qui affectent les biens, on trouve ceux touchant les 

systèmes de traitement automatique des informations à travers lesquels 

l’information subit des violations par des criminels intelligents, possédant 
des connaissances techniques qui altèrent les informations stockées dans 

l’ordinateur et celles transmises par les systèmes et réseaux d’information. 
   Compte tenu de l’incidence croissante de ces crimes et le manque de 
protection juridique des victimes en raison de l’incapacité d’appliquer les 
textes classiques du code pénal à ces derniers, le législateur algérien a pris 

l’initiative de modifier ce code, on ajoutant des articles qui pénalisent de 
tels crimes. 

Mots clés : la cyber criminalité, les crimes touchant les systèmes de 

traitement automatique des informations, protection juridique
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http://www.aljazeera.net/news/pages/6bd292df-ba0d-415d-a9ec-34b82304de31
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 "la police administrative est une forme d’intervention qu’exercent certaines autorités 
administratives et qui consiste, a imposer, en vue d’assurer l’ordre public, des 
limitations aux libertés des individus. A.DE.Laubadere : traité se droit administratif, t1, 

9éme éd, par j.c, venezia et Yves gaudemet, l.g.d.j, paris, 1984, p : 629.    
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Castagne (jean) : le contrôle juridictionnel de la légalité des actes de police 

administratif, Bordeaux, 1961, p32.

http://www.ahewar.org/debat/show.art.asp?aid=193761
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Résumé : 
En raison des problèmes et difficultés rencontrés par victime 

lorsque sa demande d'indemnisation pour les dommages 

environnementaux à la droite sur la base des règles générales de la 

responsabilité délictuelle, de nombreuses législations nationales et 

internationales a tendance à appliquer l'idée d'une compensation 

automatique pour les dommages environnementaux que les 

solutions les plus efficaces pour assurer une compensation pour ce 

type de dommage, il est non seulement en appliquant l'idée de 

l'assurance obligatoire, en raison de la gravité des dommages 
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environnementaux et les assureurs à responsabilité limitée, ce qui 

leur a causé d'introduire l'idée d'une compensation pour les 

dommages environnementaux comme un mécanisme de fonds 

supplémentaires pour assurer la pleine compensation pour les 

victimes. 

Nous avons différé et la fonction de ces fonds, dont certains 

sont limités à l'indemnisation des victimes et certains sont confinés 

à supporter une partie de la responsabilité du pollueur, et certains 

prennent une double fonction, la caractéristique la plus importante 

de ces fonds, ils comptent sur le système d'assurance obligatoire, 

où l'intervention soit complémentaire dans le cas où échouer 

l'entreprise assurance pour couvrir tous les dommages, ou 

sauvegardé dans une situation où la compagnie d'assurance 

n'intervient pas pour compenser les dommages, et dans tous ces 

cas, le Fonds arrête le montant maximal de l'indemnité qui est 

engagée dans le Fonds, et il y a des cas où le Fonds de ses 

obligations relevée et se composent principalement de faute 

victime et faute pollueur exiger qu'ils portent les uns des autres en 

raison de son faute. 
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Tanio

supen fund

cercla

oil spill liability trust fund
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000

01

L'effet des mesuresd'écoute sur les droits la libertéde l'homme et 

du citoyen. 

Cette étude est basée sur des concepts différents  d'écoute et des 

moyensscientifiques où elle confirmeindirectement de la nécessité 

de ne pas porter atteinte aux droits de l'homme et ses libertés, de 

déterminer les types de ces procédures judiciaires ou 

administrative. 

L'étude a inclue  la détermination des droits et des libertésgrâce à 

la connaissance des bases les plus importantes due ce soit 

nationale ou internationale, qui prévoit la protection des droits de 

l'homme et des libertés en particulier son droit (leur droit) à des 

conversations secrètes ,  les dispositions juridiques les plus 
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importantes restreignant ces actions en étudiant les dispositions de 

l'article 65 bis 5 à 10 bis du code de procédure pénale et 

l'analysant ces textes juridiques
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